ARRETE n° 332 PR du 22 février 2001 constatant les désignations des représentants des groupements professionnels, des organismes et associations représentés au Conseil économique, social et culturel de Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1027 CM du 30 septembre 1991 modifié relatif à la composition du Conseil économique, social et culturel et à la désignation des représentants des groupements professionnels, des organismes et des associations qui le composent;

Vu les lettres de désignations des représentants des différents groupements professionnels, organismes et associations concernés,

Arrête:

Article 1er.— La désignation des représentants des organisations professionnelles et syndicales des salariés est constatée comme suit:

-
Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie/Force ouvrière (C.S.T.P./F.O.), 7 sièges, représentée par:

-
1re et 2e année: Heiarii Clark, Madeleine Brémond, Moana Lehartel, Cécile Tarahu, Peterson Brotherson, Patrick Ellacott et Mahinui Temarii;

-
3e et 4e année: Tu Tapea, Philippe Danloup, René Chaulet, Marguerite Batut, Eugène Montrose, Jean-Paul Lehartel et Pierre Frébault;

-
Confédération syndicale A Tia I Mua, 3 sièges, représentée par: Bruno Sandras, Jean-Michel Garrigues et Annie Coeroli;

-
Union fédérale des syndicats autonomes (Otahi), 1 siège, représentée par: Gwendoline Panai;

Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (C.S.I.P.), 1 siège, représentée par: Jean-Paul Putoa (1reannée), Françoise Tama (2e année), Williams Wong Chou (3eannée), Liliane Rey (4e année);

-
Union des syndicats des personnels de l’enseignement privé de la Polynésie française (U.S.P.E.P.), 1 siège, représentée par: Emile Vernier;

-
Syndicat territorial des instituteurs de Polynésie française (S.T.I.P.), 1 siège, représenté par: Marc Ploton.

Art. 2.— La désignation des représentants des organisations professionnelles et syndicales des employeurs est constatée comme suit:

-
Chambre syndicale des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics (C.S.E.B.T.P.), 1 siège, représentée par: Georges Tramini;

-
Syndicat des industriels de Polynésie française (S.I.P.O.F.), 1 siège, représenté par: Joseph Chaussoy;

-
Syndicat de la petite et moyenne hôtellerie (U.P.H.O./S.H.M.I.), 1 siège, représenté par: Alfred Montaron;

-
Syndicat des grands hôtels (S.G.H.), 1 siège, représenté par: Didier Lamoot;

-
Fédération générale du commerce et autres activités patentées de la Polynésie française (F.G.C.), 1 siège, représentée par:

-
Gilles Yau (1re et 2e année);

-
Daniel De Marigny (3e et 4e année);

-
Comité de Polynésie française de l’Association française des banques, 1 siège, représenté par: Daisy Lis;

-
Union polynésienne des professions libérales (U.P.P.L.), 2sièges, représentée par:

-
Guy Thirouard (1re et 2e année);

-
Jean-François Wiart (3e et 4e année);

-
Charlie Gibeaux (1re année);

-
Dania Ueva (2e année);

-
Bernard Bruggmann (3e année);

-
Patrick Ancel (4e année);

-
Confédération générale des petites et moyennes entreprises (C.G.P.M.E.), 1 siège, représentée par: Jean-Pierre Le Hebel;

-
Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers de Polynésie française (C.C.I.S.M.), 1 siège, représentée par: Daniel Palacz;

-
Conseil des employeurs, 1 siège, représenté par:

-
Hubert Viaris De Lesegno (1re et 2e année);

-
Jacques Billon-Tyrard (3e et 4e année);

-
Représentant des transporteurs aériens et maritimes, 1siège, représenté par: absence de proposition;

-
Syndicat des perliculteurs privés, 1 siège, représenté par: Aline Baldassari Bernard;

-
G.I.E. Poe Rava Nui, 1 siège, représenté par: Pierre Lehartel.

Art. 3.— La désignation des représentants des secteurs de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de l’artisanat est constatée comme suit:

-
Chambre de l’agriculture et de l’élevage, 2 sièges, représentée par: Neti Teauroa (et un siège dont le représentant est en cours de désignation);

-
Représentants des professionnels de la pêche, 2 sièges, représentés par: Henri Maamaatuaiahutapu et Richard Pere;

-
Fédérations des associations artisanales de Polynésie française, 1 siège, représentées par:

-
Teura Iriti (1re et 2e année);

-
Béatrice Legayic (3e et 4e année).

Art. 4.— La désignation des représentants des associations et organismes à caractère économique, familial, scientifique, culturel, éducatif et sportif est constatée comme suit:

-
Fédération des associations de parents d’élèves de l’enseignement public, 1 siège, représentée par: Clément Nui;

-
Fédération des associations de parents d’élèves de l’enseignement catholique, 1 siège, représentée par: Guy Lejeune;

-
Fédération des associations de parents d’élèves de l’enseignement protestant, 1 siège, représentée par: Daniel Ponia;

-
Associations de jeunesse, 1 siège, représentées par: Dominique Pastor;

-
Associations sportives, 1 siège, représentées par: Alain Siu;

-
Académie tahitienne, 1 siège, représentée par: Marc Tevane;

-
Conseil des femmes, 1 siège, représenté par:

-
Béatrice Florès épouse Legayic (1re et 2e année);

-
Diana Chavez (3e et 4e année);

-
Fédération des œuvres laïques (F.O.L.), 1 siège, représentée par:

-
Bernard Maurin (1re et 2e année);

-
Victor Adams (3e et 4e année).

Art. 5.— Le ministre de l’environnement, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 février 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’environnement,

Lucie LUCAS.

